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Accès des équipements sportifs des établissements scolaires aux salariés
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Texte de la question

Mme Maud Petit interroge Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le rôle des
établissements scolaires dans le développement de l'activité physique et sportive en entreprise. En cette année
olympique et paralympique, le Président de la République a souhaité faire de l'activité physique et sportive la
grande cause nationale de 2024. L'un des objectifs recherchés est d'inciter les Français à faire davantage
d'activité physique et sportive. Le défi est de taille. Comme le rappelle François Carré, cardiologue, président du
collectif pour une France en forme, « notre société est face à un véritable tsunami d'inactivité et de sédentarité
». Effectivement, puisque 95 % des adultes sont exposés à un risque sanitaire par manque d'activité physique
ou un trop long temps passé assis, 80 % des 11-17 ans sont en dessous des seuils d'activité physique
recommandés par l'OMS en 2020. Il s'agit même d'un véritable problème de santé publique puisque comme le
rappelait François Carré, « pratiquer une activité diminue les risques de développer une pathologie de 20 % à 30
% (AVC, Alzheimer, infarctus) ». Il y a donc urgence à agir. Comme Mme la députée a pu le constater avec sa
collègue Aude Amadou dans le rapport de janvier 2022 sur « le développement des activités physiques en
milieu professionnel, une valeur ajoutée » suite à la mission que le Premier ministre, Jean Castex, leur avait
confiée et dans le récent rapport des députés Karl Olive et Claudia Rouaux suite à leur mission flash sur « le
sport au travail », il reste encore beaucoup à faire en ce qui concerne le développement des activités physiques
et sportives en entreprise. Karl Olive et Claudia Rouaux rappelaient que seulement 18 % des entreprises
offraient à leurs salariés la possibilité de pratiquer un sport et qu'ils n'étaient que 13 % à pratiquer une activité
physique sur leur lieu de travail. L'un des principaux freins à ce développement identifiés par Karl Olive et
Claudia Rouaux était « le manque d'infrastructures ou de matériels disponibles, l'absence de locaux adaptés ou
d'équipements adéquats ». Or ces locaux existent et sont sous-utilisés (pas plus de 35 % pour les besoins de
l'éducation nationale) Mme la députée interroge Mme la ministre sur l'application de la loi de mars 2022 visant à
démocratiser le sport en France. Les dispositions prévoyaient la possibilité pour les associations de bénéficier
notamment de ces infrastructures hors temps scolaire (week-end, vacances, jours fériés...). De nombreuses
entreprises et collectivités s'appuient sur les associations et les clubs locaux pour proposer des activités
physiques et sportives à leurs salariés. Or il apparaîtrait que la grande majorité des établissements scolaires ne
jouent pas le jeu et limitent l'accès des associations à leurs équipements sportifs aux seules nécessités de
compétition et ne s'impliquent pas dans la démarche. Mme la députée trouve cela d'autant plus dommageable
que les directeurs d'établissement scolaire ont un rôle moteur à jouer dans le développement des activités
physiques et sportives dans le pays qui ne se limite pas à leurs collégiens et lycéens. Elle l'interroge donc sur la
possibilité de rappeler aux directeurs d'établissement leur importance dans l'objectif voulu par le Président de
faire de la France « une nation sportive » qui passe forcément par le dialogue et la concertation avec les
maisons Sport-santé, les associations sportives, les entreprises et les collectivités propriétaires.
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